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I. Profil de la profession 

 

Les céramistes conçoivent et réalisent des produits céramiques, en appliquant leurs 

compétences techniques, technologiques et de création dans les domaines du design 

de produits et de l’art. 

Les céramistes maîtrisent les processus de transformation des matériaux. Elles / ils 

possèdent des méthodes d’analyse des procédés de fabrication qu’elles / qu’ils appli-

quent de la phase de développement de produit, jusqu’à la mise en œuvre dans le 

cadre de la production. 

Les céramistes conçoivent de manière créative leur métier en fonction des besoins 

du marché. Elles / Ils tiennent compte des nouvelles technologies et abordent les dé-

fis relatifs à la sécurité au travail, à la santé et à l’environnement. 

Les céramistes font preuve d’ouverture d’esprit, d’innovation, de polyvalence, 

d’efficacité, de fiabilité et de persévérance. 



Les conditions cadre 

Les céramistes font face à des défis, en développant des caractéristiques du métier en relation avec les 

besoins du marché. Les nouvelles technologies ainsi que les défis en matière environnementale et éco-

nomique façonnent le contexte professionnel. 

 

Type de collaborations et organisations 

D’un point de vue organisationnel et économique, les céramistes intègrent souvent différentes activités 

professionnelles ayant un lien plus au moins proches avec leur profession. Cela implique une organisation 

du travail et une gestion du temps efficace. Dans le cadre de leur activité elles / ils sont de plus en plus 

amenés à travailler en réseau avec des personnes issues d’autres professions. 

 

Connaissances et niveaux d’exigences 

L’activité des céramistes comprend différents domaines : la conception, la réalisation, la promotion et la 

gestion d’atelier. 

Les céramistes effectuent lors de la conception du projet les recherches et les développements préalables 

à la réalisation d’un produit céramique. Elles / ils définissent le cadre et collectent les informations pert i-

nentes qu’elles / ils relient au projet. Elles / ils choisissent les collaborations nécessaires à sa réalisation. 

Elles / ils se servent des techniques de recherche et de représentation en 2D/3D pour la conception. Elles 

/ ils mobilisent leurs compétences techniques et technologiques pour expérimenter les moyens de mise 

en forme, d’animation des surfaces et de cuisson. Enfin elles / ils formulent et choisissent parmi les op-

tions possibles en tenant compte des contraintes artistiques, technologiques, techniques, éthiques et 

économiques. Elles / ils formulent et défendent leur projet. 

La réalisation comprend la planification du travail, la préparation des outils et des matériaux, la résolution 

des problèmes technologiques et techniques spécifiques aux différentes étapes du processus de produc-

tion : la mise en forme, l’animation de surface, le séchage et la cuisson. Les céramistes contrôlent la qua-

lité de leur produit en fonction du projet. 

 

Une fois le produit réalisé, sa promotion assure l’autonomie professionnelle des céramistes. Elles / ils 

documentent leur travail pour un public cible, en utilisant des supports/médias adaptés. Ensuite les céra-

mistes présentent leur travail, en fonction d’un contexte défini et entretiennent un réseau professionnel 

pour faciliter les divers contacts. 

 

Dans le cadre de leur espace de travail et de la gestion de leurs activités, les céramistes gèrent de ma-

nière indépendante l’installation et l’entretien des infrastructures, les matériaux et les stocks, l’organisation 

des différentes activités et l’administration courante. Elles / ils respectent les règles de sécurité au travail 

et de protection de l’environnement. 

 

Les céramistes font preuve d’ouverture d’esprit, d’innovation, de polyvalence, d’efficacité, de fiabilité et de 

persévérance. Ils sont capables d’organiser leur activité avec efficacité et en tenant compte des besoins 

de leurs partenaires. 



II. Vue d’ensemble des compétences opérationnelles 

 

 
III. Niveau d’exigences de la profession  

 

Le niveau d’exigences de la profession est défini de manière détaillée dans le plan de formation (partie 

A, compétences opérationnelles) sous la forme d’objectifs détaillés dans le cadre des niveaux taxono-

miques (C1 à C6).  



Approbation et entrée en vigueur 

 

 

Le présent profil de qualification entre en vigueur le 1
er

 janvier 2011. 
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